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Annexe 1 -  Glossaire  

BDIFF Base de données nationale sur les incendies en France.  

CCDSA  Commission consultative départementale de sécurité et 

ĶȽĔįįĽƩƩŠĮŠŷŠƲĿȶ kſƩƲĔſįĽ įƈŷŷĿőŠĔŷĽ įƤĿĿĽ ƢĔƤ ĔƤƤŀƲĿ

préfectoral et dont le cadre juridique est défini par le 

décret n°95 -260 du 8 mars 1995. Le préfet peut créer, au 

sein de la CCDSA, des sous -commiss ions déléguées dont 

une sous -commission feux de forêt.  

CEL ou CELRL ;ƈſƩĽƤǔĔƲƈŠƤĽ ĶĽ ŷȽĽƩƢĔįĽ ŷŠƲƲƈƤĔŷ ĽƲ ĶĽƩ ƤŠǔĔőĽƩ ŷĔįƼƩƲƤĽƩ 

CODIS  ;ĽſƲƤĽ ƈƢĿƤĔƲŠƈſſĽŷ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲĔŷ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ĽƲ ĶĽ

ƩĽįƈƼƤƩȶ °ƤőĔſĽ ƼſŠƣƼĽ ĶĽ įƈƈƤĶŠſĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔįƲŠǔŠƲĿ

opérationnelle sur  ŷȽĔŠƤĽ ĶĽ įƈŽƢĿƲĽſįĽ ĶƼ ÓBkÓȶ 

COS Commandement des opérations de secours  

CRFB Commission régionale de la forêt et du bois. Instance 

élaborant le programme régional de la forêt et du bois 

(PRFB), assurant son suivi et réalisant un bilan annuel. Ce 

PRFB deǔƤĔ ŠſƲĿőƤĽƤ ĕ ŷȽĔǔĽſŠƤ ŷĽƩ ĽſŮĽƼǚ B\;kȶ 

CRPF Centre régional de la propriété forestière Délégation 

régional du CNPF, établissement public en charge du 

développement de la gestion durable des forêts privées. 

ÊŷĔįĿ ƩƈƼƩ ŷȽĔƼƲƈƤŠƲĿ ĶƼ ŽŠſŠƩƲľƤĽ ĶĽ ŷȽĔőƤŠįƼŷƲure et de la 

souveraineté alimentaire, ses principales missions sont 

ĶȽƈƤŠĽſƲĽƤ ŷĔ őĽƩƲŠƈſ ĶĽƩ ŐƈƤŀƲƩ ƢƤŠǔĿĽƩ ɍĔőƤĿŽĽſƲ ĶĽƩ

documents de gestion durable), de conseiller et de former 

les propriétaires (études, expérimentations, vulgarisation), 

de regrouper la propriété privée.  

DDTM  Direction départementale des territoires et de la mer. 

ÓƈƼƩ ŷȽĔƼƲƈƤŠƲĿ ĶƼ ƢƤĿŐĽƲ ĶĽ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲȷ ĽŷŷĽ ĽƩƲ įřĔƤőĿĽ

ĶĽ ƢƈƤƲĽƤ ŷĽƩ ƢƈŷŠƲŠƣƼĽƩ ƢƼĮŷŠƣƼĽƩ ĶȽĔŽĿſĔőĽŽĽſƲ ĽƲ ĶĽ

développement adaptée aux territoires.  

DECI  Défense extérieur Ľ įƈſƲƤĽ ŷȽŠſįĽſĶŠĽȶ ;ƈŽƢĿƲĽſįĽ

įƈŽŽƼſĔŷĽ ƣƼŠ Ĕ ƢƈƼƤ ƈĮŮĽƲ ŷȽĔŷŠŽĽſƲĔƲŠƈſ Ľſ ĽĔƼ ƢƈƲĔĮŷĽ

ĶĽƩ ƩĽƤǔŠįĽƩ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ĽƲ ĶĽ ƩĽįƈƼƤƩȶ 

DFCI  BĿŐĽſƩĽ ĶĽƩ ŐƈƤŀƲƩ įƈſƲƤĽ ŷȽŠſįĽſĶŠĽ 

DICRIM  BƈįƼŽĽſƲ ĶȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ įƈŽŽƼſĔŷ ƩƼƤ ŷĽƩ ƤŠƩƣƼĽƩ

majeurs. Informe le citoyen sur  les risques majeurs 

auxquels il peut être exposé, sur leurs conséquences et sur 

ce qu'il doit faire en cas de crise. Le maire y recense les 

mesures de sauvegarde répondant aux risques sur le 

territoire de la commune.  

DFCI  BĿŐĽſƩĽ ĶĽƩ ŐƈƤŀƲƩ įƈſƲƤĽ ŷȽŠſįĽſdie.  

DRAAF  BŠƤĽįƲŠƈſ ƤĿőŠƈſĔŷĽ ĶĽ ŷȽĔŷŠŽĽſƲĔƲŠƈſȷ ĶĽ ŷȽĔőƤŠįƼŷƲƼƤĽ ĽƲ

de la forêt. Service déconcentré du Ministère en charge 

ĶĽ ŷȽĔőƤŠįƼŷƲƼƤĽȷ ĽŷŷĽ ƢƈƤƲĽ ŷĔ ĶĿįŷŠſĔŠƩƈſ ĶĽ ŷĔ ƢƈŷŠƲŠƣƼĽ

forestière nationale, avec le Conseil régional.  
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DREAL Direction région ĔŷĽ ĶĽ ŷȽĽſǔŠƤƈſſĽŽĽſƲȷ ĶĽ

ŷȽĔŽĿſĔőĽŽĽſƲ ĽƲ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲȶ  Ƽ ƩĽŠſ ĶĽ įĽƲƲĽ

direction, SPPR est le service de prévention des pollutions 

et des risques. Ce service est en charge de la prévention 

des risques naturels et anthropiques (accidentels et 

chroniques) , de la prévision des crues et du suivi 

řǛĶƤƈŽĿƲƤŠƣƼĽ ĶĽƩ įƈƼƤƩ ĶȽĽĔƼȶ  őŠƩƩĔſƲ Ľſ ƢƤŠƈƤŠƲĿ ƢƈƼƤ

la protection des populations, son action est 

complémentaire de la DRAAF dans le domaine de la DFCI.  

EFF Syndicat des experts forestiers de France  

EMIZ  État -maŮƈƤ ŠſƲĽƤŽŠſŠƩƲĿƤŠĽŷ ĶĽ ǭƈſĽȶ kŷ ĽƩƲ įřĔƤőĿ ĶȽĔƩƩƼƤĽƤ

une veille opérationnelle permanente, de transposer au 

ſŠǔĽĔƼ ǭƈſĔŷ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ ŷĔ ƢŷĔſŠŐŠįĔƲŠƈſ

interministérielle de sécurité nationale (notamment le 

ƢŷĔſ °ÎÓI; ǭƈſĔŷɎȷ ĽƲ ĶĽ ƩȽĔƩƩƼƤĽƤ ĶĽ ƩĔ ƲƤĔſƩƢƈsition au 

ſŠǔĽĔƼ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲĔŷȷ ĶȽĔƩƩƼƤĽƤ ŷĔ įƈƈƤĶŠſĔƲŠƈſ ĶĽƩ

actions dans le domaine de la sécurité civile en fonction 

des demandes formulées par les préfets de département 

ou décidées au plan ministériel.  

FNE Bretagne  France nature environnement, fédérat Šƈſ ĶȽĔƩƩƈįŠĔƲŠƈſƩ

de protection de la nature et de l'environnement, ayant 

ƢƈƼƤ ĮƼƲƩ ĶȽĔƢƢƼǛĽƤ ĽƲ įƈƈƤĶƈſſĽƤ ŷȽĔįƲŠƈſ ĶĽ ƩĽƩ

membres, de faciliter les échanges et la diffusion de 

ŷȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſȷ ĶĽ ƢĔƤƲŠįŠƢĽƤ ĕ ŷȽĿŷĔĮƈƤĔƲŠƈſ ĽƲ ŷĔ ƤĿǔŠƩŠƈſ

des politiques ré őŠƈſĔŷĽƩȷ ĶȽĔőŠƤ ƩƼƤ ŷĽƩ ƲřĿŽĔƲŠƣƼĽƩ

environnementales, qui ne seraient pas portées par les 

ĔƩƩƈįŠĔƲŠƈſƩ ĶƼ ƤĿƩĽĔƼ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶƼ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽȶ 

IGN  kſƩƲŠƲƼƲ ſĔƲŠƈſĔŷ ĶĽ ŷȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ őĿƈőƤĔƢřŠƣƼĽ ĽƲ

forestière.  

MASA  ¦ŠſŠƩƲľƤĽ ĶĽ ŷȽĔőƤŠįƼŷƲƼƤĽ ĽƲ ĶĽ ŷĔsouveraineté 

alimentaire. Organise la DFCI dans le cadre fixé par le 

code forestier.  

MIG DFCI  ¦ŠƩƩŠƈſ ĶȽŠſƲĿƤŀƲ őĿſĿƤĔŷ įƈŽŽĔſĶĿĽ ƢĔƤ ŷĽ ¦ Ó ĕ

ŷȽ°¨\ȶ  Ƚ őĽſįĽ B\;k ſĔƲŠƈſĔŷĽ ĶĽ ŷȽ°¨\ ƈƤőĔſŠƩĽ Ƽſ

réseau de référents DFCI aux niveaux national, zonal et 

régional.  

MIOM  ¦ŠſŠƩƲľƤĽ ĶĽ ŷȽŠſƲĿƤŠĽƼƤ ĽƲ ĶĽƩ ƈƼƲƤĽ-mer. Organise la lutte 

įƈſƲƤĽ ŷĽƩ ŠſįĽſĶŠĽƩ ĽƲ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ĶĽƩ ĔįƲŠƈſƩ ĶĽ

mise en sécurité de la population et des biens.  

MTECT Ministère de la transition écologique et de la cohésion des 

territoires. O rganise la protection des écosystèmes, la 

prévention des risques naturels avec la protection des 

ĮŠĽſƩ ĽƲ ƢĽƤƩƈſſĽƩȷ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ĶĽ ƤľőŷĽƩ

ĶȽƼƤĮĔſŠƩŽĽ ĔĶĔƢƲĿĽƩȶ 

OFB Office français de la biodiversité. Établissement public 

dédié à la sauvegarde de la biodiversité. Il apporte son 

ĽǚƢĽƤƲŠƩĽ ĔƼƢƤľƩ ĶĽƩ ƩĽƤǔŠįĽƩ ĶĽ ŷȽKƲĔƲ ƩƼƤ ŷĽƩ ƩƼŮĽƲƩ ĶĽ

ĮŠƈĶŠǔĽƤƩŠƲĿ ĽƲ ƢĔƤƲŠįŠƢĽ ĕ ŷĔ ƢƈŷŠįĽ ĶĽ ŷȽĽſǔŠƤƈſſĽŽĽſƲȶ 

OLD  Obligation légale de débroussaillement. Mesure de 

prévention des incendies de forêt prioritaire sur les 

int ĽƤŐĔįĽƩ ĽſƲƤĽ ŷĽƩ ŷŠĽƼǚ ĶȽĔįƲŠǔŠƲĿ řƼŽĔŠſĽ ĽƲ ŷĽƩ ĽƩƢĔįĽƩ

de végétation sensibles au feu.  

ONF  Office national des forêts. Établissement public 

gestionnaire des forêts publiques.  

ORSEC (plan)  Organisation des secours. Crée une organisation 

opérationnelle, permanente et unique de gestion des 

événements affectant gravement la population. Le plan 

ORSEC constitue un moyen de réponse commun aux 

événements quelle que soit leur origine.  
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PCS Plans communaux de sauvegarde. Prépare la réponse de la 

collectivité aux situations de crise et regroupe l'ensemble 

des documents de compétence communale contribuant à 

l'information préventive et à la protection de la 

population. Il est obligatoire pour chaque commune au 

titre de l'article L. 132 -1 du code forestier ou est répu tée 

ƢĔƤƲŠįƼŷŠľƤĽŽĽſƲ ĽǚƢƈƩĿĽ ĔƼ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſįĽſĶŠĽȶ 

PMPFCI Plan de massif DFCI. Document qui décline les actions du 

ÊkÊ\;k ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶȽƼſ ŽĔƩƩŠŐ ɍŠſƲĽƤįƈŽŽƼſĔŷɎ ƩƼƤ ŷĽƩ

ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽƩ įŷĔƩƩĿƩ ĕ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ĶĽ ŐƈƤŀƲƩ ĽƲ ŷĔſĶĽƩȶ 

PNR Parc naturel régiona l. Ils ont pour but la protection et la 

valorisation du patrimoine naturel et culturel.  

SDACR ÓįřĿŽĔ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲĔŷ ĶȽĔſĔŷǛƩĽ ĽƲ ĶĽ įƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ĶĽƩ

ƤŠƩƣƼĽƩȶ BĿŐŠſŠ ĕ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶɿʂʀʂ-7 du code général des 

collectivités territoriales, il est établi par le SD IS sous 

ŷȽĔƼƲƈƤŠƲĿ ĶƼ ƢƤĿŐĽƲ ĶĽ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲĔŷ ĽƲ įƈſƩƲŠƲƼĽ ŷĽ ƩƈįŷĽ

ĶȽĔſĔŷǛƩĽ ƢƈƼƤ įƈſƩƲƤƼŠƤĽ ƼſĽ ƢƈŷŠƲŠƣƼĽ ƢƼĮŷŠƣƼĽ ĶĽ

sécurité civile au niveau départemental. Il est 

renouvelable tous les 5 ans.  

SDIS ÓĽƤǔŠįĽ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲĔŷ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ĽƲ ĶĽ ƩĽįƈƼƤƩȶ

ÉtablŠƩƩĽŽĽſƲ ƢƼĮŷŠį ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲĔŷ įřĔƤőĿ ĶĽ ŷȽĔſĔŷǛƩĽ

des risques et de la mise en place des moyens de secours. 

kŷ ƈƤőĔſŠƩĽ ŷȽĔįƲŠǔŠƲĿ ĶĽ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ įĽſƲƤĽƩ ĶĽ ƩĔƢĽƼƤƩ-

pompiers du département.  
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Annexe 2 -   Schémas des acteurs du risq ue incendie  

La Bretagne fait partie de la zone ouest de défense et de sécurité qui 

rassemble 20 départements et englobe les régions Bretagne, Centre -Val 

de Loire, Normandie et Pays de la Loire. Chaque zone de défense est 

dir igée par un préfet de zone, préfet de région du siège de la zone ; il est 

ĔƩƩŠƩƲĿ ĶȽƼſ ƢƤĿŐĽƲ ĶĿŷĿőƼĿ ƢƈƼƤ ŷĔ ĶĿŐĽſƩĽ ĽƲ ŷĔ ƩĿįƼƤŠƲĿȶ Iſ :ƤĽƲĔőſĽ ŷĽ

ƢƤĿŐĽƲ ĶĽ ǭƈſĽ ĽƩƲ ŷĽ ƢƤĿŐĽƲ ĶĽ ƤĿőŠƈſ :ƤĽƲĔőſĽȷ ƢƤĿŐĽƲ ĶȽkŷŷĽ-et -Vilaine.  

Les acteurs peuvent être regroup és suivant les catégories définies ci -

contre :  

¶ Collectivités territoriales (conseil régional, conseils 

départementaux, communes et EPCI),  

¶ ÓĽƤǔŠįĽƩ ĶĽ ŷȽKƲĔƲ ɍÓkBÊ;ȷ BBÝ¦ȷ BÎ  \ȷ BÎI  Ɏȷ 

¶ KƲĔĮŷŠƩƩĽŽĽſƲƩ ƢƼĮŷŠįƩ ɍÓBkÓȷ °¨\ȷ ;ÎÊ\ȷ ¦ĿƲĿƈ\ƤĔſįĽȷ k]¨ȺɎȷ 

¶ Associat ions et syndicats professionnels, autres parties prenantes 

de la DFCI, de la gestion des forêts et des landes.  

Les acteurs techniques régionaux et départementaux, en lien direct avec 

les acteurs locaux, apportent leurs comp étences sur des domaines 

spécifiques. Ils constituent un relai important dans la transmission de 

ŷȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ƢƤĿǔĽſƲŠǔĽ ĽƲ Ƽſ ŽĔŠŷŷƈſ ĽƩƩĽſƲŠĽŷ ĶĔſƩ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ

application de la règlementation.

 

Figure 1 : Schéma simplifié  des acteurs du risque incendie  

National  

Zonal  

Régional  

Départemental  

Intercommunal  

Communal  

MIOM   MASA MTECT 
Mét éo France  IGN  FNE 
ONF OFB Fransylva  
CNPF CEL EFF 

Préfet de zone  

État major (EMIZ)  
 DRAAF DREAL 
 de zone   de zone  

Référents zonaux de :  
Météo France  ONF CNPF 

Préfet de r égion 
(SGAR) 

 DRAAF DREAL 
 CRFB 

Association d ȽĿlus ONF

 OFB 

Conseil r égional  

Préfet de 
département (SIDPC)  DDTM for êt & risque  CCDSA  Association d ȽĿlus Fransylva  

Conseil d épartemental 
& SDIS 

Conseil  communautaire  PNR Autres syndicats mixtes  EPCI 

Conseil  municipal  Maire  
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Figure 2 : Schéma détaillé  des acteurs du risque incendie  
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Annexe 3 -  Composition du com ité technique régional  

Liste des structures représentées  

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la 

forêt (DRAAF)  

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement (DREAL)  

Secrétariat général des affaires régionales (SGAR)  

Service interministériel de 

défense et de protection civile 

(SIDPC) 

Côtes d'Armor (22)  

Finistère (29)  

Ille -et -Vilaine (35)  

Morbihan (56)  

Direction départementale des 

territoires et de la mer (DDTM)  

Côtes d'Armor (22)  

Finistère (29)  

Ille -et -Vilaine (35)  

Morbihan (56)  

Service départemental d'incendie 

et de secours (SDIS)  

Côtes d'Armor (22)  

Finistère (29)  

Ille -et -Vilaine (35)  

Morbihan (56)  

Conseil régional de Bretagne  

Figure 3 : Liste des structures représentées au comité technique régional  

 

Liste des structures représentées  

Conseil départemental  Côtes d'Armor (22)  

Finistère (29)  

Ille -et -Vilaine (35)  

Morbihan (56)  

Parc naturel régional d'Armorique (PNRA)  

Météo France  

IGN Grand Ouest  

Office national des forêts (ONF) - Agence Bretagne  

Centre régional de la propriété forestière (CRPF) - Bretagne 

Pays de la Loire  

Chambre régionale d'agriculture de Bretagne  (CRAB)  

Office français de la  biodiversité (OFB) - Délégation Bretagne  

Conservatoire du littoral - Délégation Bretagne  

FIBOIS Bretagne (Interprofession Bois)  

Association des experts forestiers bretons  

Fransylva Bretagne, syndicat des propriétaires forestiers  

France nature environnement (FNE) - Bretagne  

Agence bretonne de la biodiversité - Réseau des gestionnaires 

d'espaces naturels  
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Annexe 4 -  Indice de sensibilité au feu en période estivale  

 

Figure 4 : Indice de sensibilité potentielle des types de végétation décliné par domaine biogéographique (ONF - Agence nationale DFCI, janvier 2023)  
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Annexe 5 -  Sources de données « ince ndie » sur la période 1976 -2022  

Département  PRPFCI 2010 SDIS BDIFF Donnée absente  

Côtes -ĶȽ ƤŽƈƤ 

22 

1976-2005 (uniq uement 

surface totale brûlée, forêt 

et lande ) 

2008 -2020 (pas les surfaces)  

 

1984-2013 (uniquement 

surface totale brûlée 

landes/forêt)  

2011-2013-2015 

Surfaces par communes  

 

Compléter données BDIFF  

Finistère  

29 
2012-2019 

2006 (un seul)  

2020 à 2022  
2006 à 2012  

Ille -et -Vilaine  

35 
2010-2020  

2006 (1 seul) /2009 à 2022 

(2011 et 2021 très peu)  

2006/2007/2008/2011 et 

2021 

Morbihan  

56  
2008 -2019 2006 à 2011 et 2021/2022  2020  

Figure 5 : Tableau des sources de données incendie sur la période 1976 -2022  
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Annexe 6 -  Fiches dép artementales « incendie »  

Côtes -ĶȽ ƤŽƈƤ 
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14  

Finistère  
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Ille -et -Vilaine  
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Morbihan  
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Annexe 7 -  Projection des effets du changement climatique  

ƩƼƤ ŷȽĔįƲŠǔŠƲĿ ĶĽƩ ŐĽƼǚ ĶĽ ŐƈƤŀƲ ĔƼ ʀɿe siècle  

IǚƲƤĔŠƲ ĶĽ ŷȽĿƲƼĶĽ įƈŽƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽ ɋ \ƤĔſįĽ ĽſƲŠľƤĽ Ɍ

concernant les le nombre de feux de plus de 20 hectares par 

département et par an.  

ÊƤƈŮĽįƲŠƈſ ĶĽ ʀɾʁɾ ĕ ʀɾʇɾȷ ƩƼƤ ŷĽ ƩįĿſĔƤŠƈ ĶȽƼſĽ

augmentation de 4,5°C (figure ci -contre).  

Figure 6 :   François Pimont, Jean -Luc Dupuy, Julien Ruffault, Eric 

Rigolot, Thomas Opitz,  et al.. Projections des effets 

ĶƼ įřĔſőĽŽĽſƲ įŷŠŽĔƲŠƣƼĽ ƩƼƤ ŷȽĔįƲŠǔŠƲĿ ĶĽƩ ŐĽƼǚ ĶĽ

forêt au 21ème siècle : Rapport final : Contribution 

ƲĽįřſŠƣƼĽ ĕ ŷĔ ŽŠƩƩŠƈſ ĶȽĽǚƢĽƤƲŠƩĽ įƈſŮƈŠſƲĽ ƩƼƤ

ŷȽĽǚƲĽſƩŠƈſ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĕ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ĶĽ ŐƈƤŀƲ ĽƲ

de végétation à échéance du milieu et fin du siècle 

dans le contexte du changement climatique.  

INRAE. 2023. hal -04149936  

Extrait page 81  
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Annexe 8 -  Évaluation des actions  de prévention passées (2010 -2022)  

Commission consultative départementale de sécurité et 

ĶȽĔįįĽƩƩŠĮŠŷŠƲĿ 

Iſ ʀɾʀʁȷ ŷĽƩ ʂ ƢƤĿŐĽįƲƼƤĽƩ ƢƤĿǔƈŠĽſƲ ŷĔ įƤĿĔƲŠƈſ ĶȽƼſĽ ƩƈƼƩ-commission 

Feu de forêt en 2023 (Décret n°95 -260 du 8 mars  1995 relatif à la 

;;BÓ Ɏȶ ą ƩƈſƲ ƤĿƼſŠƩ ĶĽƩ ĔįƲĽƼƤƩ ĶȽřƈƤŠǭƈſƩ ĶŠǔĽƤƩ : agriculteurs, 

forestiers et pompiers, services de sécurité, élus des collectivités.  

Arrêté préfectoral  Département  Date  

Composition de la 

CCDSA 

Composition et 

fonctionnement 

de la sous-

commission «  feu 

de forêt  » (FDF) 

;ƋƲĽƩ ĶȽ ƤŽƈƤ 21 mars 2023 (CCDSA et sous -

commission FDF)  

Finistère  26 janvier 2023 (CCDSA)  

projet sous -commission FDF  

Ille -et -Vilaine  27 décembre 2021 (CCDSA)  

5 mai 2023 (sous -commission FDF)  

Morbihan  27 avril 2023 (CCDSA)  

2 juin 2023 (sous -commission FDF)  

Figure 7 :  Liste des arrêtés préfectoraux fixant la composition des CCDSA et 

créant une sous -commission feux de forêt  

Les arrêtés préfectoraux départementaux  

Arrêté préfectoral  Département  Date  

Classement des communes 

avec massifs forestiers et 

landes sensibles au risque 

ĶȽŠſįĽſĶŠĽ 

Ille -et -Vilaine  7 novembre 1980 

(56 communes)  

Morbihan  21 février 2008, 4 février 2010,  

12 juillet 2013 (35 communes)  

Un ƻƽơƇŕǋ ŎɖĔƽƽŘǋŗ ŹƘǋŕƽƖŹƘŹǂǋŗƽŹŕƐ ɦĕ ƻĔƽĔŽǋƽŕ ŕƘ ŨŗǭƽŹŕƽ ʙʗʙʛɧ ŎơŹǋ ƽŕƻƽŕƘŎƽŕ Ňŕǂ

ĔƽƽŘǋŗǂ ŎŗƻĔƽǋŕƖŕƘǋĔǕǳ ǭŹǂĔƘǋ ƐɖĔƽǋŹŇƐŕ  ʘʚʙ-1 modifié du code forestier.  

Arrêté préfectoral  Département  Date  

Usages du feu  

(interdiction de 

fumer et incinération 

des végétaux)  

;ƋƲĽƩ ĶȽ ƤŽƈƤ 25 avril 2023  

Finistère  4 juin 2014  

Ille -et -Vilaine  20 avril 2015 (révision prévue)  

Morbihan  26 sept. 2019 (révision en cours)  

Obligations légales 

de débroussaillement 

(OLD)  

Ille -et -Vilaine  7 juillet 2023 > à réviser  

Morbihan  26 septembre 2019 > à réviser  

Interdiction de 

lâchers de lanternes 

volantes  

;ƋƲĽƩ ĶȽ ƤŽƈƤ 6 mars 2015   

Ille -et -Vilaine  6 juillet 2014 (périmètre 

aéroports)  

21 novembre 2014 (56 communes 

et sites Natura 2000)  

Morbihan  26 septembre 2019  

ɍĔƤƤŀƲĿ ƩƼƤ ŷȽƼƩĔőĽ ĶƼ ŐĽƼɎ 

Figure 8 :  Liste des arrêtés préfectoraux concernant la prévention des 

incendies de végétation (Draaf, janvier 2024)  

Obligations légales de débroussaillement (OLD)  

Le code forestier (art. L131 -10) défi nit l e débroussaillement comme «  les 

opérations de réduction des combustibles végétaux de toute nature 

dans le but de diminuer l'intensité et de limiter la propagation des 

incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la 

continuité du couver t végétal . ». 
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Il précise que «  ŷĽ ƤĽƢƤĿƩĽſƲĔſƲ ĶĽ ŷȽÉtat  dans le département arrête les 

ŽƈĶĔŷŠƲĿƩ ĶĽ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ĶƼ ĶĿĮƤƈƼƩƩĔŠŷŷĽŽĽſƲ ƩĽŷƈſ ŷĔ ſĔƲƼƤĽ ĶĽƩ

risques  ».  

Après consultation des conseils municipaux et du conseil départemental, 

ces modalités so ſƲ ĶĿŐŠſŠĽƩ ĽƲ ƩȽĔƢƢŷŠƣƼĽſƲ ƩƼƤ ŷĽƩ ƲĽƤƤĔŠſƩ ƩŠƲƼĿƩ ĕ ŽƈŠſƩ

de 200 mètres des forêts et landes sur les communes classées par arrêté 

ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷȷ ĶĔſƩ ŷĽ ¦ƈƤĮŠřĔſ ĽƲ ŷȽkŷŷĽ-et -Vilaine  (liste des arrêtés page 

précédente et art. L134 -4 CF). Une cartographie n ationale des espaces 

soumis à OLD a été publiée en mars 2023 et est régulièrement mise à 

jour  : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/debroussaillement  

Une instruction technique (DGPE/SDFCB/2019-122) précise sa mise en 

ơƼǔƤĽȶ 

¶  ĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ĶĽ ĶĿĮƤƈƼƩƩĔŠŷŷĽŽĽſƲ ĶĽƩ ĔĮƈƤĶƩ ĶȽƼſĽ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ

de ses accès privés sont à la charge des propriétaires de la 

construction (art. L134 -8 CF).  

¶ Le débroussaillement des voies ouvertes à la circ ulation publique 

est à la charge des collectivités gestionnaires ou des 

concessionnaires de ces infrastructures (art. L134 -10 et L134-12 CF). 

¶  Ľ ŽĔŠƤĽ ĽƩƲ įřĔƤőĿ ĶƼ įƈſƲƤƋŷĽ ĶĽ ŷȽĽǚĿįƼƲŠƈſ ĶĽƩ ° B ɍĔƤƲȶ  ɿʁʂ-7 

;\Ɏȶ  ƢĔƤƲŠƤ ĶĽ ŷȽĿƲĿ ʀɾʀʁȷ ĶĔſƩ ŷĽ įĔĶƤĽ ĶĽŷĔ ŽŠƩƩŠƈſ ĶȽŠſƲĿƤŀƲ

général (MIG -B\;kɎȷ ŷȽ°¨\ ĶĿƢŷƈŠĽ ĶĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽŷƩ ƢƈƼƤ

ĔįįƈŽƢĔőſĽƤ ŷĽƩ ŽĔŠƤĽƩ ĶĔſƩ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ĶĽƩ ° B ɍįƈſƲƤƋŷĽ

ĶĽ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽɎȶ 

Un guide technique national sur les OLD a été publié en 2019  :  

https://agriculture.gouv.fr/un -guide -technique -sur-les-obligations -legales-

de-debroussaillement -old . Adapté au contexte méditerranéen, une 

déclinaison régionale pourrait propo ser des modalités adaptées au 

įƈſƲĽǚƲĽ ĿįƈŷƈőŠƣƼĽ ĶĽ ŷĔ :ƤĽƲĔőſĽȷ Ľſ ŽƈĮŠŷŠƩĔſƲ ŷĽ ƤĽƲƈƼƤ ĶȽĽǚƢĿƤŠĽſįĽ

des chantiers test menés par le Conseil départemental du Morbihan avec 

ŷĽ ;ÎÊ\ȷ ĔƼ įƈƼƤƩ ĶĽ ŷȽřŠǔĽƤ ʀɾʀʀ-2023.  

En Bretagne, le débroussaillement visera préférentiellement les essences 

ŠſŐŷĔŽŽĔĮŷĽƩ ŽĽſƲŠƈſſĿĽƩ Ľſ ƢĔƤƲŠĽ ɿȷ įȽĽƩƲ-à-dire  : 

¶ les fougères sèches et les massifs de ronce lignifiée, les genêts, les 

ajoncs, les bruyères et la callune en sous -étage,  

¶ ŷĔ ŽŠƩĽ ĕ ĶŠƩƲĔſįĽ ĽƲ ŷȽĿŷĔőĔőĽ ĶĽƩ ƢŠſƩ ĶĔſƩ ŷȽĿƲage dominant.  

 ĽƩ ° B ƩȽĔƢƢŷŠƣƼĽſƲ ĶĔſƩ ŷĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ įŷĔƩƩĿĽƩ ĕ ƤŠƩƣƼĽ ƢĔƤ ĔƤƤŀƲĿ

préfectoral, après consultation des conseils municipaux, de la CCDSA et 

du conseil départemental. Leur déploiement en Bretagne reste à mener 

avec pédagogie à partir de 2023, ĔǔĔſƲ ĶĽ ƢĔƩƩĽƤ ĕ ŷȽĿƲĔƢĽ ĶĽ įƈſƲƤƋŷĽȶ 

Ouvrages et travaux DFCI en forêt  

Le réseau de voies de circulation  

Année  Longueur routes DFCI (km)  

1993 384 km  

2000  573 km  

2010 713 km  

2020  762 km  

Figure 9 :  Longueurs de routes (DFCI et desserte forestière) construites en 

Bretagne (source DRAAF, 2021)  

 

Figure 10 : Classement des voies DFCI (MIG ONF DFCI  

 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/debroussaillement
https://agriculture.gouv.fr/un-guide-technique-sur-les-obligations-legales-de-debroussaillement-old
https://agriculture.gouv.fr/un-guide-technique-sur-les-obligations-legales-de-debroussaillement-old
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Département  Nombre points 

ĶȽĽĔƼ 

¨ƈŽĮƤĽ ƢƈŠſƲƩ ĶȽĽĔƼ ĕ ŽƈŠſƩ ĶĽ

200 m de forêt ou lande > 4 ha  

;ƋƲĽƩ ĶȽ ƤŽƈƤ 10 244  2 623  

Finistère  19 430 1 199 

Ille -et -Vilaine  15 851  1 737 

Morbihan  8 242  2 666  

TOTAL  36 156 8 225  

Figure 11 :  Nombre des points d'eau (DECI et DFCI) en Bretagne (source SDIS, 

2021) 

La programmation des travaux DFCI  

¦ĔƩƩŠŐƩ įƈſįĽƤſĿƩ ƢĔƤ ŷȽĿƲƼĶĽ ĶƼ ;ÎÊ\ 

¶ Massif de Paimpont -Brocéliande (Néant -sur-Yvel, 

Tréhorenteuc, Mauron)  

¶ Secteur forestier de La Gacilly et Cournon (Landes de 

Couesmé, Forêt Noire et Forêt Neuve)  

¶ Forêt de Lanouée  

¶ Secteur E st des Landes de Lanvaux (secteur de Plaudren, de 

St-Guyomarch et de Trédion)  

¶ Forêt de Molac  

¶ Secteur forestier de Monteneuf (Bois de la Grée, Landes de 

la Grée, Landes de Monteneuf, Landes des Cinq chemins, 

Bois de Peillac) et de Réminiac (Bois de la Min ière)  

Pour chacun de ces massifs,  

¶ ĶĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ĶȽĔŽĿŷŠƈƤĔƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ĶĽƩƩĽƤƲĽ ŐƈƤĽƩƲŠľƤĽ ƩƈſƲ

proposés,  

¶ ŷĽƩ ĮĔƤƤŠľƤĽƩ B\;k ĽƲ ŷĽƩ ƢƈŠſƲƩ ĶȽĽĔƼ ƩƈſƲ ŷƈįĔŷŠƩĿƩȷ 

¶ ĶĔſƩ įĽƤƲĔŠſƩ įĔƩȷ ŷȽĔįįĽƩƩŠĮŠŷŠƲĿ ĶĽƩ ƢƈŠſƲƩ ĶȽĽĔƼ ĽƩƲ

précisée.  

Figure 12 : Massifs concernés par les études CRPF de 2016 à 2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : ;ĔƤƲĽ ĶĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ įƈſįĽƤſĿĽƩ ƢĔƤ ŷȽĿƲƼĶĽ ;ÎÊ\ ɍʀɾɿʄ-2021) et par 

ŷȽĿƲƼĶĽ ĶĽ ŷĔ ¦k] °¨\ ɍʀɾʀʁɎ ƩƼƤ ŷĽƩ ĿƣƼŠƢĽŽĽſƲƩ B\;k 
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Coupures de combustible  

 

Figure 14 :  :ŠŷĔſ ĶĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ɍĶĿĮƤƈƼƩƩĔŠŷŷĽŽĽſƲɎ ƤĿĔŷŠƩĿƩ ƢĔƤ

ŷȽĔƩƩƈįŠĔƲŠƈſ ĶĽ ƩĔƼǔĽőĔƤĶĽ ĶƼ þĔŷ ƩĔſƩ ƤĽƲƈƼƤ ĽƲ ĶĽ :ƤƈįĿŷŠĔſĶĽɓ 

période 2010 -2021 

 ŽĿŷŠƈƤĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ őĿƈőƤĔƢřŠƣƼĽ 

Le PRPFCI de 2010 insistait  sur la nécessité de partager les données des 

ŠſŐƤĔƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ ĔǔĽį ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ĔįƲĽƼƤƩ ĶĽ ŷĔ ƢƤĿǔĽſƲŠƈſ : « Il est 

important de mettre à disposition de ces acteurs une cartographie vivante 

Ŏŕ ƐɖŕƘǂŕƖņƐŕ Ŏŕǂ ŎơƘƘŗŕǂ ŎŹǂƻơƘŹņƐŕǂ ǂơǕǂ ƐĔ ŨơƽƖŕ ŎɖǕƘ Ók] ƻĔƽtagé 

entre les différents services et en particulier disponible au SDIS  ».  

Un travail de mise à jour de cette donnée cartographique a été réalisée 

par le CRPF sur les massifs à risque dans le Morbihan (mission soutenue 

par le Conseil départemental).  

Les SDIS 35 et 56 actualisent leurs «  Atlas de risque particulier Feu de 

forêt  » sur les massifs de Brocéliande  : avec les propriétaires, ils 

identifient les équipements adaptés aux engins, sans forcément intégrer 

toutes les données des services forestiers (CR PF, ONF, DDTM).  

À noter  : nécessité de cartographier les munitions et autres engins explosifs 

en espace naturel, pour élaborer les consignes opérationnelles adaptées.  

La mise en commun de ces données, entre les services de lutte et les 

gestionnaires, reste inaboutie. Les cartes produites doivent intégrer en 

priorité la typologie SDIS des équipements DFCI et le carroyage DFCI.  

Concernant la cartographie embarquée, le dé partement du Finistère a 

débuté un projet en 2014. Depuis 2020, certains véhicules des pompiers 

sont équipés de tablettes tactiles, contenant un logiciel de navigation 

GPS et une cartographie opérationnelle du SDIS 29. Les autres SDIS 

engagent des projets similaires. À partir de 2023, dans le cadre de la 

MIG-B\;kȷ ŷȽ°¨\ ĶŠƩƢƈƩĽ ĶȽƼſĽ įĔƤƲƈőƤĔƢřŠĽ ĽŽĮĔƤƣƼĿĽ ŷƈƤƩ ĶĽƩ

tournées de surveillance estivale, et envisage le développement de 

ƩŠŽƼŷĔƲĽƼƤ ĶȽĽǚƲĽſƩŠƈſ ĶƼ ŐĽƼ Ľſ ĔƢƢƼŠ ĔƼǚ ÓBkÓȶ 

 ŐŠſ ĶȽĔǔƈŠƤ ŷĔ ĶƈſſĿĽ ŷĔ Ƣŷus complète possible et de la partager, 

įĽƤƲĔŠſƩ ÓBkÓ ƈſƲ įƈſǔĽſƲŠƈſſĿƩ ĔǔĽį ŷȽk]¨ ĽƲ ]Ŀƈ:ƤĽƲĔőſĽ : ce projet 

est piloté par la Préfecture de la région Bretagne et le Conseil régional de 

Bretagne.  

La coordination régionale et zonale peut apporter un suppl ément de 

įĔĶƤĔőĽ įƈŽŽƼſ ĕ įĽ ƩƼŮĽƲȷ ĔǔĽį ŷĽ ĶĿǔĽŷƈƢƢĽŽĽſƲ ĶȽĿįřĔſőĽƩȷ ĶĽ

supports et de méthodes partagés.  

 ǔĽį ŷȽƈƼƲŠŷ Óą¨ ÊÓIȷ ŷĽƩ ƢƤĿŐĽįƲƼƤĽƩ ĶŠƩƢƈƩĽſƲ ĶȽƼſ ƩǛƩƲľŽĽ

ĶȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ őĿƈőƤĔƢřŠƣƼĽ ɍÓą¨ ÊÓIɎ ĔǔĽį ƼſĽ ĮĔƩĽ ĶĽdonnées 

adaptée à la gestion de crise (COZ, COD). En croisant un ensemble de 

données géographiques issues de différentes sources, il construit une vue 

ĶȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶȽƼſĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ Ľſ ŐƈƼƤſŠƩƩĔſƲ ĶĽƩ ĶƈſſĿĽƩ įĔƤƲƈőƤĔƢřŠƣƼĽ

ƩƼƤ ŷȽĔŷĿĔȷ ŷĽƩ ĽſŮĽƼǚȷ ŷĽƩ ŽĽƩƼƤĽƩprises, les mesures prévues issues du 

plan ORSEC.

 

Année Surface en ha 35 Surface en ha 56

2010 7 /

2011 10,7 14,3

2012 13 9,71

2013 9,3 10,71

2014 19,4 10,43

2015 5,5 11,67

2016 Manque de données 13,86

2017 12,18 7,51

2018 14,9 7,04

2019
Réalisés en 2020 causes conditions 

climatiques exceptionnelles 
10,77

2020 3,5 11,54

2021 5,85 (de prévu) 12,08 (de prévu)

MOYENNE/AN 10,13 ha 10,87 ha

Travaux de débroussaillement massif de Paimpont-Brocéliande (35 et 56)



25 ÊŷĔſ ŠſƲĽƤĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲĔŷ ĶĽ ƢƤƈƲĽįƲŠƈſ ĶĽƩ ŐƈƤŀƲƩ ĽƲ ŷĔſĶĽƩ įƈſƲƤĽ ŷȽŠſįĽſĶŠĽ Ľſ :ƤĽƲĔőſĽ ɍʀɾʀʂ-2033)  ɓ Annexes  

Annexe 9 -  ¦ĿƲřƈĶĽ ĶĽ įĔƤƲƈőƤĔƢřŠĽ ƤĿőŠƈſĔŷĽ ĶƼ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ĶĽƩ ŐƈƤŀƲƩ ĽƲ ŷĔſĶĽƩ 

Principes méthodologiques : aléa, enjeux et risque  

La cartographie du risque incendie répond aux  recommandations des 

art. R133-3 et R133-5 CF qui prévoient la description du risque incendie 

de forêt à partir de documents graphiques. La méthode utilisée est celle 

ƢƤƈƢƈƩĿĽ ƢĔƤ ŷȽŠſƩƲƤƼįƲŠƈſ ƲĽįřſŠƣƼĽ ɍB]ÊIɲÓB\;:ɲʀɾʀɾ-242) du 16 avril 

2020.  

Les paramèt res sont adaptés pour prendre en compte les 

caractéristiques de la région et obtenir une cartographie conforme aux 

ĽſŮĽƼǚ ĶƼ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽȶ  ȽĔſĔŷǛƩĽ ĽƩƲ ŽĽſĿĽ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ įƈŽŽƼſĔŷĽȷ

certaines données correspondant à des indicateurs communaux, sans 

localisati on précise.  

 Ĕ įĔƤƲƈőƤĔƢřŠĽ ĶƼ ƤŠƩƣƼĽ ŠſįĽſĶŠĽ ƩȽĽŐŐĽįƲƼĽ Ľſ įƤƈŠƩĔſƲ ĶĽƼǚ

paramètres  ȸ ŷȽĔŷĿĔ ĽƲ ŷĽƩ ĽſŮĽƼǚȶLe schéma ci -contre présente de 

manière synthétique les étapes suivies pour obtenir la cartographie 

finale du risque incendie sur la région Breta gne.  

KƲĔĮŷŠĽ ĽƲ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ Ľſ ʀɾʀɿȷ įĽƲƲĽ ŽĿƲřƈĶĽ Ĕ ĿƲĿ ĔįƲƼĔŷŠƩĿĽ ĽƲ

ƲĽƩƲĿĽ ĔƼ įƈƼƤƩ ĶĽ ŷȽřŠǔĽƤ ʀɾʀʀ-2023 pour mieux appréhender la 

ƩĽſƩŠĮŠŷŠƲĿ ĔƼ ŐĽƼ ĶĽƩ ŷĔſĶĽƩ ĶĽƩ ¦ƈſƲƩ ĶȽ ƤƤĿĽȷ ƩƈƼƩ-évaluées en 2021. 

Elle intègre la dernière cartographie nationale  de la sensibilité de la 

végétation en période estivale, livrée en mars 2023.  

Les différentes classes proposées dans les cartographies régionales sont 

« ĕ ĶŠƤĽ ĶȽĽǚƢĽƤƲƩ ». Un document technique complémentaire détaille les 

ƩƈƼƤįĽƩ ĶĽ ŷȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ őĿƈőƤĔƢřique et formules de calcul utilisées à 

chaque étape. Une automatisation de ces calculs facilitera sa mise à jour.  

 

 

 

 

Figure 15 :  Méthode régionale de cartographie du risque incendie de forêts et 

landes, par commune (DRAAF, 2023)  
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Origine des données cartographiques  

Étape  Donnée  Origine  

Aléa  Sensibilité brute de la 

végétation aux incendies  

MIG-DFCI-ONF 2023  

Incendies  de forêts et 

landes  

SDIS, BDIFF 

MIG-DFCI-ONF 2022,  

Landes  sèches et humides  CBNB, BD forêt IFN V2  

Continuité  de la 

végétation  

BD forêt IFN V2  

Enjeu humain  Densité de population  Recensements  INSEE 

2014. 

¨ƈŽĮƤĽ ĶȽIÎÊ ĕ ŽƈŠſƩ ĶĽ

ʀɾɾŽ ĶȽƼſĽ ŐƈƤŀƲ ƈƼ ĶĽ

landes  

;ƋƲĽƩ ĶȽ ƤŽƈƤ ĽƲ

Finistère  : BD TOPO 3 

IGN  

Ille -et -Vilaine  : 

data.gouv .fr Morbihan  : 

DDTM56  

Enjeu 

économique 

touristique  

;ĔƢĔįŠƲĿ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĶĽƩ

communes  (nombre de 

lits)  

Comité régional du 

tourisme de Bretagne 

(2017) 

Fréquentation des 

principaux sites 

touristiques  

Comité régional du 

tourisme (2019) 

Enjeu 

économique  : 

forêts et landes  

Surface de forêts et landes  BD Forêt V2 IGN  

Enjeu 

environnemental  

Périmètres de protection  Carmen ( 2021), DREAL, 

data.gouv.fr  

Figure 16 :  Origine des données géographiques (DRAAF, 2023)  

;ĔƤƲĽ ƤĿőŠƈſĔŷĽ ĶĽ ŷȽĔŷĿĔ ŠſįĽſĶŠĽ ĶĽ ŐƈƤŀƲƩ ĽƲlandes  

 ȽĔŷĿĔ ĽƩƲ įĔŷįƼŷĿ Ľſ įƤƈŠƩĔſƲ ŷĔ ƩĽſƩŠĮŠŷŠƲĿ ĶĽƩ ŐƈƤŀƲƩ ĽƲ ĶĽƩ ŷĔſĶĽƩ ĔƼǚ

ŠſįĽſĶŠĽƩȷ ĔǔĽį ŷĽ ſŠǔĽĔƼ ĶȽŠŽƢĔįƲ ĶĽƩ ŠſįĽſĶŠĽƩ řŠƩƲƈƤŠƣƼĽƩ ɍɿʇʅʃ-2022). 

 ȽĔŮƈƼƲ ĶȽƼſ įƤŠƲľƤĽ ĶĽ įƈſƲŠſƼŠƲĿ ĶĽ ŷĔ ǔĿőĿƲĔƲŠƈſ ƢĽƤŽĽƲ ĶĽ ĶĿƢĔƩƩĽƤ

les limites communales en pre nant en compte le caractère continu des 

massifs et la potentielle propagation du feu sur de grands espaces.   

La sensibilité brute de la végétation aux incendies  

La sensibilité aux incendies des formations forestières et des landes est 

établie sur la seule période estivale car les connaissances sur les 

incendies hivernaux restent incomplètes au niveau national.  

 

Figure 17 :  Carte de la sensibilité brute de la végétation aux incendies  
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Cette sensibilité est établie selon  : 

¶ la struc ture du peuplement et des essences présentes,  

¶ la teneur en eau de la litière, des herbacées et des parties fines de 

la végétation arbustive et arborée.  

La notion de sensibilité brute prend en compte des facteurs du milieu 

qui favorisent le dessèchement de s végétaux, en les intégrant dans un 

ŠſĶŠįĽ ĶĽ ƤĿƩĽƤǔĽ Ľſ ĽĔƼ ĶƼ Ʃƈŷȶ ;ĽƲƲĽ ƩĽſƩŠĮŠŷŠƲĿ ĮƤƼƲĽ ƩȽĽǚƢƤŠŽĽ ŷƈƤƩƣƼĽ

les formations sont exposées à une sécheresse forte en période estivale.  

La correction de la sensibilité des landes aux incendies  

La cartographi Ľ ſĔƲŠƈſĔŷĽ ĶĽ ŷȽ°¨\ ɍǛ įƈŽƢƤŠƩ ƩĔ ǔĽƤƩŠƈſ ĔįƲƼĔŷŠƩĿĽ Ľſ

2023) reste peu performante sur les landes sèches et leur sensibilité au 

ŐĽƼȶ ÓƼƤ ŷĽƩ ĮĔƩĽƩ ĶƼ ƤĽƲƈƼƤ ĶȽĽǚƢĿƤŠĽſįĽƩ ʀɾʀʀ ĽƲ ĶĽƩ őƤĔſĶƩ ŐĽƼǚ ĶĽƩ

¦ƈſƲƩ ĶȽ ƤƤĿĽȷ ƼſĽ įƈƤƤĽįƲŠƈſ ĽƩƲ ĽŐŐĽįƲƼĿĽ Ľſ įƤƈŠƩĔſƲ les données 

nationales «  landes  Ɍ ĶĽ ŷȽk]¨ ĽƲ ŷĽƩ ĶƈſſĿĽƩ ɋ végétation  » du 

Conservatoire botanique national de Brest ( CBNB).  

Surface des landes  

 Ĕ ŷĔſĶĽ ĽƩƲ ĶĿŐŠſŠĽ őŷƈĮĔŷĽŽĽſƲ ƢĔƤ ŷȽk]¨ įƈŽŽĽ ƼſĽ« formation 

ǭŗŪŗǋĔƐŕ ŇơƘǂǋŹǋǕŗŕ ŎɖǕƘŕ ǭŗŪŗǋĔǋŹơƘspontanée qui comprend une 

proportion importante de plantes ligneuses et semi -ligneuses dont la 

hauteur est inférieure à 5 mètres, avec un couvert supérieur ou égal à 

25% ». 

Chaque commune est caractérisée par un niveau de surface de lande en 

fonction de s ƈſ ĔƢƢĔƤƲĽſĔſįĽ ĕ ŷȽƼſĽ ĶĽƩ įĔƲĿőƈƤŠĽƩ ƩƼŠǔĔſƲĽƩ : 

¶ Surface de lande inférieure à 500 ha  : indice faible  

¶ Surface de lande entre 500 et 1000 ha  : indice moyen  

¶ Surface de lande supérieure à 1000 ha  : indice fort  

 

 

Figure 18 :  Carte des surfaces des landes par commune  

Type de lande  : sèche ou humide  

La définition de la classe «  landes sèches et mésophiles  » du CBNB 

apporte une précision supplémentaire. Elle caractérise « une végétation 

dominée par les bruyères et les ajoncs qui se développent sur des sols 

pauvres et acides, bien drainés ou temporairement humides  ».  

Pour identifier les «  landes sèches  », la cartographie intègre les landes de 

ŷȽk]¨ȷ ƢƼŠƩ Šŷ ƩȽĔőŠƲ ĶĽ ƩĿŷĽįƲŠƈſſĽƤ ŷĽ įĔƤĔįƲľƤĽ ƩĽį ƈƼ řƼŽŠĶĽ ĶĽ įĽƩ

ŷĔſĶĽƩ ĕ ŷȽĔŠĶĽ ĶĽ ŷĔ ƲǛƢƈŷƈőŠĽ ĶƼ ;:¨:ȶ  ĽƩ ƤĽƲƈƼƤƩ ĶȽĽǚƢĿƤŠĽſįĽ ƈſƲ

ŽƈſƲƤĿ ŷȽŠŽƢƈƤƲĔſįĽ ĶȽĔŮƈƼƲĽƤ ŷĽƩ ƤƈƩĽŷŠľƤĽƩ ĽƲ ŷĽƩ ƲƈƼƤĮŠľƤĽƩ ĔƩƩĿįřĿĽƩ

en période de fortes chaleurs et de séchere sse sévère, comme en 2022.  
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Figure 19 : Carte des types de lande s par commune  

 ĽƩ ŷĔſĶĽƩ ĶĽ ŷȽk]¨ įŷĔƩƩĿĽƩ ƩĽŷƈſ ŷĔ ƲǛƢƈŷƈőŠĽ

CBNB 

Cartographie DRAAF  

Landes 

sèches 

Landes 

humides  

Prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors 

dunes)  

X  

Fourrés secs et mésophiles  X  

Landes sèches et mésophiles  X  

Pelouses sèches des dunes mobiles  X  

Pelouses sèches et mésophiles des dunes fixées  X  

Roselières X  

Tourbières et groupements tourbeux associés  X  

Landes humides   X 

Prairies et pelouses humides (hors marais salés)   X 

Fourrés humides   X 

Végétation des marais salés   X 

Figure 20 :  ÝǛƢƈŷƈőŠĽ ĶĽƩ  ĔſĶĽƩ ĶĽ ŷȽk]¨ ƩĽŷƈſ ŷĔ ƲǛƢƈŷƈőŠĽ ĶƼ ;:¨: ĽƲ

catégorisation en landes sèches et landes humides (DRAAF, 2023)  

 

Figure 21 :  Exemple de cartographie de la composition des ŷĔſĶĽƩ ĶĽ ŷȽk]¨ ĕ

ƢĔƤƲŠƤ ĶĽ ŷĔ ƲǛƢƈŷƈőŠĽ ĶƼ ;:¨: ƩƼƤ ŷĔ ƢƤĽƩƣƼȽŤŷĽ ĶĽ ËƼŠĮĽƤƈſ

(DRAAF, 2023)  

La sensibilité brute corrigée  

Cette caractérisation des landes dans chaque commune permet de 

corriger la sensibilité brute de la végétation aux incendies, avec un 

nouveau croisement des donn ées. 

Sensibilité brute 

corrigée  

Sensibilité brute  

Faible  Moyenne  Forte  

Niveau de 

sensibilité 

des landes  

Faible  Faible  Moyenne  Forte  

Moyen  Moyenne  Moyenne  Forte  

Fort  Forte  Forte  Forte  

Figure 22 :  Sensibilité brute corrigée aux incendies (DRAAF, 2023)  
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Figure 23 :  Carte de la sensibilité brute corrigée par commune  

 ȽĔŷĿĔŠſŠƲŠĔŷ ĔǔĽį ŷȽŠŽƢĔįƲ ĶĽƩ ŠſįĽſĶŠĽƩ ĶĽ ŐƈƤŀƲƩ ĽƲ ŷĔſĶĽƩ 

Iſ ʀɾʀʁȷ ŷȽĔſĔŷǛƩĽ ĶĽƩ ŐĽƼǚ ĽƲ ĶĽ ŷȽŠŽƢĔįƲ ĶĽƩ ƩƼƤŐĔįĽƩ ŠſįĽſĶŠĿĽƩ Ĕ ĿƲĿ

étendue sur la période 1975 -ʀɾʀʀ ƢƈƼƤ ƢƤĽſĶƤĽ Ľſ įƈŽƢƲĽ ŷȽĔſįŠĽſſĽƲĿ

ĶĽƩ ŐĽƼǚ ĶĽ ŷĔſĶĽƩȷ ĽƲ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ƲƤĔǔĔƼǚ B\;k ŷĽƩ įƈſįĽƤſĔſƲȶ 

La surface des grands incendies concernant plusi eurs communes a pu être 

calculée et affectée à chaque commune concernée. Chaque commune 

est caractérisée par une surface  ĶȽŠſįĽſĶŠĽ įƼŽƼŷĿĽ ƩƼƤ ŷĔ ƢĿƤŠƈĶĽ ɿʇʅʃ-

2022  : 

¶ surface < 5ha  : niveau faible,  

¶ surface entre 5 et 25ha  : niveau moyen,  

¶ surface > 25ha  : niveau fort.  

ÊƈƼƤ ŷĽ įĔŷįƼŷ ĶĽ ŷȽĔŷĿĔ ŠſŠƲŠĔŷȷ ŷĔ ƩĽſƩŠĮŠŷŠƲĿ ĮƤƼƲĽ įƈƤƤŠőĿĽ ĶĽƩ ŽĔƩƩŠŐƩ ĶĽ

ŐƈƤŀƲƩ ĽƲ ŷĔſĶĽƩ ĽƩƲ įƤƈŠƩĿĽ ĔǔĽį ŷĽƩ ſŠǔĽĔƼǚ ĶȽŠŽƢĔįƲ ĶĽƩ ŠſįĽſĶŠĽƩ ƩĽŷƈſ

le tableau suivant  : 

Aléa initial  
Sensibilité brute corrigée  

Faible  Moyenne  Forte  

Niveau 

ĶȽŠŽƢĔįƲ

des 

incendies  

Faible  Faible  Moyen  Moyen  

Moyen  Faible  Moyen  Fort  

Fort  Moyen  Fort  Fort  

Figure 24 :  Aléa initial incendie de forêts et landes (DRAAF, 2023)  

 

Figure 25 : Carte de l'aléa initial incendie par commune  
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 ȽĔŷĿĔ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ įƈƤƤŠőĿ ĔǔĽį ŷĔ įƈſƲŠſƼŠƲĿ ĶĽ ŷĔ ǔĿőĿƲĔƲŠƈſ 

La continuité des massifs de forêts et landes est définie visuellement sur 

la carte IGN, en fonction de la présence continue de milieux 

inflammables (pinèdes et landes) filtrées à partir de la couche IFN.  

Aléa corrigé  
Continuité du massif  

Faible  Moyenne  Forte  

Aléa 

initial  

Faible  

Faible  

Faible  Moyen  

Moyen  Moyen  Fort  

Fort  Fort  Fort  

Figure 26 :  Aléa corrigé incendie de forêts et landes (DRAAF 2023)  

 

Figure 27 :  Carte de la continuité des massifs de forêts et landes  par commune  

 

Figure 28 :  Carte de l'aléa incendie corrigé par commune  

Synthèse des enjeux  incendie de forêts et landes  

 Ľ ƤŠƩƣƼĽ ƤĿƩƼŷƲĽ ĶƼ įƤƈŠƩĽŽĽſƲ ĽſƲƤĽ ŷȽĔŷĿĔ ĽƲ ŷĽƩ ĽſŮĽƼǚ ĶƼ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽȶ  ĽƩ

enjeux sont constitués par les personnes, biens, activités, patrimoine, 

écosystèmes, infrastructures Ⱥ ƩƼƩįĽƢƲŠĮŷĽƩ ĶȽŀƲƤĽ ĔŐŐĽįƲĿƩ ƢĔƤ ŷȽĔŷĿĔ

ĶȽŠſįĽſĶŠĽȶ 

ÝƤƈŠƩ įĔƲĿőƈƤŠĽƩ ĶȽĽſŮĽƼǚ ƩƈſƲ ƤĽƲĽſƼĽƩ ƢƈƼƤ ŷĔ :ƤĽƲĔőſĽ :  

¶ Les enjeux humains  ȸ ĶĽſƩŠƲĿ ĶĽ ŷĔ ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ ĽƲ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽIÎÊ

(établissements recevant du public) à proximité des forêts et 

landes  ; 

¶ Les enjeux économiques  ȸ ƲƈƼƤŠƩŽĽ ɍįĔƢĔįŠƲĿ ĶȽĔįįƼĽŠŷȷ

fréquentation des principaux sites touristiques) et activité dans les 

forêts et landes  ; 

¶ Les enjeux environnementaux  : périmètres de protection du 

patrimoine naturel.  
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Les enjeux humains  

Ils sont obten us en croisant les données de densité de population avec 

les données des établissements recevant du public (ERP).  

Densité de population  

 ĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ ƩƈſƲ ƤĿƢĔƤƲŠĽƩ Ľſ ŐƈſįƲŠƈſ ĶĽ ŷĽƼƤ ĔƢƢĔƤƲĽſĔſįĽ ĕ ŷȽƼſĽ

des catégories suivantes  : 

¶ densité de population i nférieure à 100 hab/km²  : niveau faible  

¶ densité de population comprise entre 100 et 300 hab/km²  : niveau 

moyen  

¶ densité supérieure à 300 hab/km²  : niveau fort  

Les communes ayant une forte densité de population se situent sur le 

littoral ou sur le bassin de Rennes, tandis que les communes ayant une 

faible densité de population se situent dans le centre de la Bretagne.  

¨ƈŽĮƤĽ ĶȽĿƲĔĮŷŠƩƩĽŽĽſƲƩ ƤĽįĽǔĔſƲ ĶƼ ƢƼĮŷŠį ɍERP) 

BĔſƩ ŷȽĔſĔŷǛƩĽ ĶĽƩ ĽſŮĽƼǚ řƼŽĔŠſƩȷ ƩƈſƲ ĿőĔŷĽŽĽſƲ ƢƤŠƩ Ľſ įƈŽƢƲĽ ŷĽƩ

ERP (établissements rece vant du public)  :  

¶ ;ƤĿĔƲŠƈſ ĶȽƼſĽ ǭƈſĽ ƲĔŽƢƈſ ĶĽ ʀɾɾ ŽľƲƤĽƩ ɍĶŠƩƲĔſįĽ ĶȽƈĮŷŠőĔƲŠƈſ

légale de débroussaillement) autour des ERP  ; 

¶ Sélection des ERP dont la zone tampon recoupe une forêt ou des 

landes (BD Forêt 2 ɓ 2021). Seules les forêts et landes supérieu res à 

4 ha ont été prises en compte.  

¶ ÎĿƢĔƤƲŠƲŠƈſ ĶĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ Ľſ ŐƈſįƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶȽIÎÊ ĕ ŽƈŠſƩ

de 200m de la végétation  : 

o moins de 5 ERP : niveau faible  

o entre 5 et 10 ERP  : niveau moyen  

o plus de 10 ERP : niveau fort  

 

Figure 29 : Carte des enjeux humains par commune  

Les données de la densité de la population sont croisées avec les 

ĶƈſſĿĽƩ ĶĽƩ IÎÊ ĔŐŠſ ĶȽƈĮƲĽſŠƤ la carte des enjeux humains  : 

Enjeu humain  
ERP 

Faible  Moyen  Fort  

Densité  

Faible  Faible  Faible  Moyen  

Moyenne  Moyen  Moyen  Fort  

Forte  Fort  Fort  Fort  

Figure 30 : Synthèse des enjeux humains (DRAAF, 2023)  

Les enjeux économiques  

Une attention particulière est à apporter sur d es sites très fréquentés en 

période estivale, ou des massifs constituant une source de revenus et 

ĶȽĽŽƢŷƈŠƩ ĽƩƩĽſƲŠĽŷƩ ƩƼƤ ŷĽ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽȶ  ors des épisodes de risque incendie 

important , des mesures de prévention y seront renforcés pour préserver 

cette ressource économique à plus long terme.   
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Accueil et fréquentation  touristiques  

La Bretagne est une région touristique attractive à la fois grâce à son 

littoral et à un  patrimoine naturel et culturel r emarquable. La 

fréquentation estivale des sites et espaces naturel s est accentuée par le 

développem ent des activités de p lein air. Le massif de Brocéliande 

incarne cette problématique avec une fréquentation touristique en 

nette augmentation et toujours croissante depuis 2010.  

 ȽĽſŮĽƼ ƲƈƼƤŠƩƲŠƣƼĽ ŠſƲľőƤĽ ŷĔ įĔƢĔįŠƲĿ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ŽĔǚŠŽĔŷĽ ĶĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ

(en lits) , qui tient compte  ĶĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲĽƩ ƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷtouristique , 

et la fréquentation de s principaux sites touristiques. Les données ont été 

récoltées auprès du Comité régional du tourisme en 2021 avec quelques 

įƈŽŽƼſĽƩ ĔŮƼƩƲĿĽƩ ŽĔſƼĽŷŷĽŽĽſƲ ĕ ĶŠƤĽ ĶȽĽǚƢĽƤƲȶ 

Trois niveau ǚ ƩƈſƲ ĿƲĔĮŷŠƩ ƢƈƼƤ ŷĔ įĔƢĔįŠƲĿ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĶĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ ȸ 

¶ moins de 1  000 lits  : niveau faible  

¶ entre 1  000 et 10  000 lits  : niveau moyen  

¶ plus de 10  000 lits  : niveau fort.  

Pour la fréquentation des principaux sites visités, trois niveaux sont 

définis  : 

¶ moins de 10  000 visiteurs  : niveau faible  

¶ entre 10  000 et 50  000 visiteurs  : niveau moyen  

¶ plus de 50  000 visiteurs  : niveau fort  

 ĽƩ ĶƈſſĿĽƩ ĶĽ įĔƢĔįŠƲĿ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĽƲ ĶĽ ŐƤĿƣƼĽſƲĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƩŠƲĽƩ ƩƈſƲ

įƤƈŠƩĿĽƩ ĔŐŠſ ĶȽƈĮƲĽſŠƤ ŷĔ įĔƤƲĽ ĶĽƩ ĽſŮĽƼǚ ƲƈƼƤŠƩƲŠƣƼĽƩpar commune  :  

Enjeu touristique  
;ĔƢĔįŠƲĿ ĶȽĔįįƼĽŠŷ 

Faible  Moyen ne  Fort e 

Sites 

fréquentés  

Faible  Faible  Moyen  Fort  

Moyen  Moyen  Moyen  Fort  

Fort  Moyen  Fort  Fort  

Figure 31 :  Synthèse des enjeux touristiques (DRAAF, 2023)  

 

Figure 32 : Carte des enjeux touristiques par commune  

Activités économiques dans les forêts et landes  

 ȽĽſŮĽƼ ĿįƈſƈŽŠƣƼĽ ĔƩƩƈįŠĿ ĔƼǚ ŽĔƩƩŠŐƩ ĶĽ ŐƈƤŀƲƩ ĽƲ ĶĽ ŷĔſĶĽƩ ĽƩƲ

difficile à estimer en terme de valeur du patrimoine et  des emplois 

associés à leur gestion. La localisation des propriétaires et des 

entreprises est souvent éloignée de la commune de situation du terrain.  

Après plusieurs tests, le calcul retient la surface de forêt et landes par 

commune, avec le classement su ivant  :  

¶ surface de forêts et landes inférieures à 500 ha  : niveau faible  

¶ surface de forêts et de landes entre 500 et 1000 ha  : niveau moyen  

¶ surface de forêts et landes supérieures à 1000 ha  : niveau fort  
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Figure 33 :  Carte des activités économique s dans les forêts et landes par 

commune  

Les enjeux environnementaux  

 ĽƩ ĽſŮĽƼǚ ĽſǔŠƤƈſſĽŽĽſƲĔƼǚ ƩƈſƲ ĿǔĔŷƼĿƩ ĕ ƢĔƤƲŠƤ ĶĽ ŷȽĽŽƢƤŠƩĽ ĶĽƩ 

périmètres de protection et leur répartition par  commune. Sont prises 

en considération les zones avec  un patrimoine remarquable qui risque 

ĶȽŀƲƤĽ ĽſĶƈŽŽĔőĿ Ľſ įĔƩ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ĶĽ ŐƈƤŀƲƩ ƈƼ ĶĽ ŷĔſĶĽƩȶ kŷ ƩȽĔőŠƲ ĶĽƩ

zones ayant un patrimoine naturel reconnu  par un inventaire, un statut 

de protection réglementaire ou des objectifs de  conservation.  

Des niveaux  ĶȽŠŽƢƈƤƲĔſįĽ ƩƈſƲ ĔƲƲƤŠĮƼĿƩ ĔƼǚ ĶŠŐŐĿƤĽſƲƩ ǭƈſĔőĽƩ

environnementaux en fonction d e leur niveau de reconnaissance :  

0 : aucun zonage  

1 :  zones humides RAMSAR, espaces naturels sensibles (ENS), 

terrains du conservatoire du littoral, Grands Sites de Franc e, zones 

de protection spéciale Natura 2000  (ZPS) ), ZNIEFF de type I.  

2 : sites classés, arrêtés de protection de biotope (APB), réserves 

naturelles nationales et régionales, z ones spéciales de conservation 

Natura 2000  (ZSC) et réserves biologiques . 

3 : accumulation de zonage s de niveau 1  et 2.  

Enjeu environnemental  

Surface en niveau 2  

< 30 ha  30 à 100 ha  
> 100 

ha 

Surface en 

niveau 1  

< 30 ha  Faible  Moyen  Fort  

30 à 100 ha  Moyen  Fort  Fort  

> 100 ha Moyen  Fort  Fort  

Figure 34 :  ÓǛſƲřľƩĽ ĶĽ ŷȽĽſŮĽƼ ĽſǔŠƤƈſſĽŽĽſƲĔŷ ɍBÎ  \ȷ ʀɾʀʁɎ 

 

Figure 35 : Carte de l'enjeu environnemental par commune  






























































































































